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Délibération n°2022"3.17 du 29 novembre 2022

OBJET - FINANCES - Débat cTorientations
budgétaires 2023 - Budget général

Rapporteur : Olivier FONS

Le 29 novembre 2022 à 18 heures/ le Conseil Communautaire s'esfc réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 23 novembre 2022 en ia salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de Monsieur le Président,
M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseiilers en exercice : 36

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 6

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGÏA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU/ Mme Ciaire BARNÉOUD,
M. Richard NUSSBAUM, M. Christian JULLÎEN/ Mme Annie ASTIER-CONVERSFT/ M. Jean-Marc CHIAPPONI,
MmeHisa FAURE, M. André MARTIN, Mme Michèle SKRIPNÏKOFF, M. Patrick MICHEL/ Mme Mar/se
XAUSA FRANÇOIS, M. Thomas SCHWARZ/ Mme Francine DAERDEIM/ M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre PIC/
M. Jean-Marie REY/ Mme Muriel PAYAN/ Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY, M. Vincent FAUBERT/
Mme Corinne CHANFRAY/ M. Nicolas GALLÎANO, Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Thierry AIMARD,
M. Olivier FONS, M. Sébastien FINE/ M. Jean-Pierre MASSON.

Ont donné pouvoir : Mme Emilie DESMOULINS-GENOUX à Mme Eiisa FAURE,
M. Gabriel LÉON à Mme Frandne DAERDEN,
M. Guy HERMITTE à M. Arnaud MURGIA,
Mme Catherine BLANCHARD à M. Nicolas GALLIANO,
M. Giiles PERLÏ à M. Emeric SALLE/
Mme Patricia ARNAUD à M. Sébastien FINE.

Monsieur le Vice-Président ayant exposé les motifs conduisant à Fexamen de la présente,

VU !es dispositions des articles L 5211-36 et L 2312-1 du Code Générai des
Collectivités Territoriales ;

VU la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République
(loi NOTRe) qui renforce le rôle et ie cadre légal du Débat d'orientations
budgétaires ;

VU le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu et aux modalités de
publication et de transmission du rapport d'orientation s budgétaires ;

VU le document annexé à la présente/ présentant ies orientations budgétaires de
Fexerdœ 2023 du budget général ;

VU Kavis favorable du Bureau exécutif du 17 novembre 2022 ;

VU l'avis favorable de la Commission Ressources du 21 novembre 2022 ;
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CONSIDERANT que le Débat cTorientations budgétaires est une étape essentielle et obligatoire
de la procédure budgétaire qui doit être voté dans les deux mois qui précèdent
le vote du budget ;

CONSIDERANT que le Rapport d'orientations budgétaires doit permettre aux élus de discuter des
orientations budgétaires tout en étant informés de la situation économique et
financière de la collectivité permettant ainsi d'éclairer leur choix lors des votes
des Budget Primitifs ;

CONSIDERANT que le Débat cTorientations budgétaires est voté au cours d'une séance distincte :
il ne peut intervenir ni le même jour, ni à la même séance que le vote du budget ;

Le Conseil Communautaire :

• Prend acte des orientations budgétaires 2023 du budget général (cf. pièce jointe) présentées
et débattues en séance.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits.

A m au

^^j/^>
'^"R.F^

[O^^s

^.^
'"<p:r~^yy

Date de transmission au contrôle de légalité :

)Ff
Date de publication : ~ l- ULbl

- 2 DEC. mi

Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Le Conseil Communautaire est invité à tenir son Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) (article L 2312-

1 du Code Général des Collectivités Territoriales). 
 
Préalablement aux votes des Budgets Primitifs, le DOB permet de discuter des orientations 

budgétaires de la collectivité et d’informer sur sa situation économique et financière. 
Il représente une étape obligatoire et essentielle de la procédure budgétaire puisqu’il doit permettre 
aux élus d’éclairer leur choix lors des votes des Budget Primitifs. 
Selon la jurisprudence, la tenue du DOB constitue une formalité substantielle. 
 

Le DOB est voté dans les deux mois qui précèdent le vote du budget, au cours d’une séance distincte : 
il ne peut intervenir ni le même jour, ni à la même séance que le vote du budget. 
 

Un rapport explicatif de synthèse doit être communiqué aux membres de l’assemblée délibérante et 
doit comprendre des informations sur l’analyse prospective, sur les principaux investissements 
projetés, sur le niveau et l’évolution de l’endettement, et sur l’évolution envisagée des taux 
d’imposition. 
 
 
La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) a renforcé 
le rôle du DOB. Les dispositions nouvelles consacrent et renforcent le cadre légal du DOB tel que prévu 
actuellement dans le CGCT et tel qu’il a été précisé par la jurisprudence administrative : 
 

 le rapport sur le DOB des EPCI doit être transmis obligatoirement aux communes 
membres pour une meilleure concertation de toutes les parties sur les décisions à 
prendre en matière financière et fiscale ; 
 

 lorsqu’un site internet existe, le rapport doit être mis en ligne ; 
 

 pour les EPCI de plus de 10 000 habitants et comprenant au moins une commune de 
3 500 habitants et plus, le rapport doit comporter une présentation de la structure 
et de l’évolution des dépenses et des effectifs. Il doit notamment préciser l’évolution 
prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 
avantages en nature et du temps de travail. 

 
 
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu et aux modalités de publication et de 
transmission du rapport d’orientation budgétaire dresse de manière précise la liste des informations 
devant figurer dans le ROB : 
 

 les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement ; 

 

 une présentation des engagements pluriannuels ; 
 

 des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée 
et les perspectives pour le projet des budgets ; 

 

 une évaluation de l’évolution prévisionnelle du niveau d’épargne brute, d’épargne 
nette et d’endettement ; 
 

 des informations relatives à la structure de l’effectif ; 
 

 des dépenses de personnel indiquant notamment la rémunération (traitements 
indiciaires, régimes indemnitaires, bonifications indiciaires, heures supplémentaires 
rémunérées et avantages en nature) ; ainsi que la durée effective du travail. 
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1 - ELEMENTS DE CONTEXTE 

 

Environnement macroéconomique 
 
Après avoir enregistré la contraction la plus marquée de son histoire en temps de paix au printemps 
2020 (perte d’activité instantanée d’environ 30 % lors du premier confinement), l’économie française 
a amorcé un rebond malgré plusieurs périodes de contraintes sanitaires (progression du PIB de + 6,8 
% en 2021 après - 7,9 % en 2020). La France n’est pas seule à avoir connu un tel ressaut, ce qui a généré 
des tensions fortes dans l’économie mondiale, synonymes de difficultés d’approvisionnement et de 
hausses des prix (composants, transport maritime, matières premières). 
 
Début 2022, le déclenchement de la guerre en Ukraine a renforcé le renchérissement des prix des 
matières premières, notamment pour les céréales et encore plus pour le gaz, du fait d’anticipations 
d’une rupture des approvisionnements en provenance de Russie. Sous l’effet des mesures 
gouvernementales mises en place pour limiter la perte de pouvoir d’achat des ménages (bouclier 
tarifaire sur les prix du gaz et de l’électricité, ristourne sur les prix de l’essence), l’inflation est restée 
un peu plus contenue en France (5,8 % sur un an en août contre 9,1 % en zone euro). 
 
En dépit de la crise sanitaire, le soutien des politiques économiques a permis une grande résilience du 
marché du travail. En France, le taux de chômage est ressorti à 7,4 % au 2e trimestre 2022, inférieur 
de 0,8 point à son niveau de fin 2019. Les salaires ont commencé à accélérer dans le secteur privé, 
avec une augmentation de 3,0 % sur un an au 2e trimestre, en partie en raison de la revalorisation du 
Smic. 
 
 Pour faire face à ce retour de l’inflation, les banques centrales ont amorcé un resserrement de leur 
politique monétaire. Après avoir interrompu ses achats nets d’actifs, la BCE a procédé à une première 
hausse de ses taux directeurs de 50 points de base (pb) en juillet, suivie d’une augmentation de 75 pb 
en septembre ; d’autres devraient suivre. Dans ce contexte, les taux longs se sont vivement redressés 
depuis le début de l’année. Encore légèrement négatif en septembre 2021, le rendement de l’OAT a 
touché un pic à 2,37 % le 14 juin 2022, avant de se détendre face aux craintes d’un net ralentissement 
économique à venir. 
 
Après un début d’année marqué par une nouvelle poussée épidémique, le PIB a rebondi au 2e 
trimestre, bénéficiant notamment de la reprise du tourisme. À mi-année, l’acquis de croissance 
(progression du PIB enregistrée en moyenne annuelle s’il restait égal jusqu’à la fin de l’année) 
atteignait 2,5 %. 
 
 
 
 

 2021 2022 2023 

Croissance du PIB réel 6.8 % 2.6 % 0.5 % 

Taux de variation des prix à la consommation 2.1 % 5.8 % 4.7 % 

Taux de chômage 7.9 % 7.3 % 7.6 % 
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Les finances publiques 
 
Le déficit des administrations publiques 
 

 
 
 
 
 
La dette des administrations publiques 
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 La Loi de Programmation des Finances Publiques 
 
Le programme de stabilité 2022-2027 a été présenté en Conseil des ministres le 29 juillet 2022. Il 
retrace la trajectoire des finances publiques fixée par le Gouvernement à l’horizon de 5 ans pour 
transmission à la Commission européenne. 
 
Ce nouveau programme confirme la participation des collectivités locales à la limitation de l’évolution 
des dépenses publiques qui sera engagée dès 2023 pour parvenir en 2027 à un déficit public de 3 % du 
PIB et à une dette stabilisée.  
 
En 2022, il est prévu une évolution de 5,3 % en valeur des dépenses totales (hors dette) des 
administrations publiques locales (APUL) dont le champ est différent de celui des seules collectivités 
locales (y compris SDIS, CCAS, Société du Grand Paris…).  
Pour les années suivantes, le programme anticipe une stabilisation en volume des dépenses de 
fonctionnement (la hausse des dépenses ne serait alors due qu’à la hausse des prix) et une évolution 
des investissements conforme au cycle électoral (hausse progressive à l’approche des élections 
municipales).  
Compte tenu de cette maîtrise des dépenses, les APUL seraient à l’équilibre en 2024-2025 puis 
deviendraient même excédentaires en 2026-2027 (leurs recettes hors emprunts seraient supérieures 
à leurs dépenses hors remboursements d’emprunts), ce qui entraînerait une baisse de leur encours de 
dette. 
 
Les modalités concrètes de la contribution des collectivités locales à l’effort de maîtrise des dépenses 
de fonctionnement doivent faire l’objet, selon le texte du programme, d’une concertation. Des 
précisions ont depuis été apportées sur cette participation des collectivités avec l’évocation d’une 
augmentation des dépenses de fonctionnement en moyenne annuelle de 0,5 % de moins que leur 
tendance naturelle. 
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 L’inflation 
 

Les dernières prévisions de la Banque de France font état d’une inflation qui pourrait atteindre 5,8 % 
sur l’année 2022. Cette hausse des prix n’est pas sans conséquence sur les finances locales et pourrait 
même s’avérer plus importante pour ces dernières que pour les ménages, compte tenu de la spécificité 
de leurs budgets.  
 
La hausse des prix joue sur les budgets locaux 
de façon directe, c’est-à-dire que la plupart de 
leurs achats en fonctionnement ou en 
investissement leur reviennent plus cher 
aujourd’hui qu’il y a un an pour un volume 
équivalent. Mais cette progression joue 
également de façon indirecte sur leurs 
contributions et participations à des entités 
extérieures. 
La masse salariale des collectivités locales est un 
autre exemple de conséquence collatérale : le 
point d’indice de la fonction publique a été 
augmenté de 3,5 % au 1er juillet 2022. 
L’impact de l’inflation sur les finances locales est 
donc complexe et multiple.  
 
Des dépenses énergétiques sont très 
dépendantes des prix. Si les dépenses 
énergétiques ne représentent pas le poste le 
plus important de la dépense locale (4,4 
milliards d’euros en 2021 de charges directes 
comptabilisées, soit 2,2 % des dépenses de 

fonctionnement), elles absorbent en revanche 
les hausses les plus emblématiques : l’indice des 
prix à l’énergie défini par l’Insee (électricité, gaz 
et autres combustibles) a enregistré en juillet 
2022 par rapport à juillet 2021 une hausse de 
26,5 %. Les dépenses d’énergie des collectivités 
devraient suivre cette tendance de façon plus 
ou moins marquée. 
 
Néanmoins, si l’indice des prix à l’énergie a 
augmenté, par rapport à 2015 de 15 % en 2019 
et jusqu’à 20 % pour 2021, sur ces années, les 
dépenses locales d’énergie affichent des 
progressions respectivement de + 6,0 % et + 5,5 
% par rapport à 2015 ; l’effet volume (niveau 
des consommations) joue donc positivement et 
semble bien traduire le succès des démarches 
engagées au cours de la décennie en matière de 
maîtrise des dépenses. 
Par ailleurs les contrats conclus ne sont pas tous 
réactualisés annuellement. 
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Les communes sont exposées différemment à 
cette charge en fonction de leur taille : celles de 
3 500 à 30 000 habitants supportent en 
moyenne plus de dépenses d’énergie, avec un 
niveau de 48 euros par habitant, contre 38 
euros pour les communes de plus de 100 000 
habitants et 43 euros pour les moins de 500 
habitants. 
En effet, les communes entre 3 500 et 30 000 
habitants sont en général celles qui sont les plus 

exposées aux charges dites de centralité, qui se 
traduisent notamment par la gestion 
d’équipements et de services publics dont 
bénéficient également les habitants des 
communes voisines de plus petite taille. Ces 
charges n’ont pas été transférées à leur 
groupement contrairement à ce qui peut se 
produire dans des grandes villes. 

 

 
 

 L’indice de prix des dépenses communales 
 
L’impact de la hausse des prix sur les finances communales est plus important que celui de l’inflation 
supportée par les ménages. 
L’indice de prix des dépenses communales, appelé aussi « panier du maire », mesure l’inflation 
réellement supportée par les communes en appliquant à chaque poste de leurs dépenses l’indice de 
prix correspondant. 
Une première estimation de cet indice sur le 1er semestre 2022 fait apparaître une évolution de 4,8 % 
sur 4 trimestres glissants (moyenne des quatre derniers trimestres rapportés aux quatre trimestres 
précédents). En parallèle, l’indice de prix à la consommation hors tabac (IPCHT), traditionnellement 
utilisé pour mesurer l’inflation supportée par les ménages, a progressé de 3,4 % sur la même période. 
Compte tenu de la structure et de la particularité de leurs dépenses, les communes, et par extension, 
les collectivités locales, font donc face à une évolution des prix plus importante que celle observée 
pour les ménages (+ 1,4 point). 
À cette progression devront être ajoutés les effets de l’évolution de 3,5 % du point d’indice au 1er 
juillet 2022, considéré dans la construction de l’indice comme un indice de prix appliqué aux dépenses 
de personnel. La hausse de 4,8 % observée en mi-année devrait donc encore s’accentuer sur 
l’ensemble de l’exercice 2022. 
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Les perspectives 
 

Alors que les collectivités locales ont retrouvé en 2021 des marges de manœuvre financières et qu’elles 
confirment, en 2022, leur participation au Plan de relance en dépit d’une inflation élevée, la fin de 
mandat pourrait être perturbée par des réformes financières et fiscales importantes. 
 
 
Les conséquences de l’inflation  
 
2022 sera l’année d’une inflation record depuis près de 40 ans, avec une estimation de + 5,8 %. 
Les conséquences sur les comptes locaux sont visibles en 2022 mais devraient être toujours très 
présentes en 2023.  
En effet, pour cet exercice, l’inflation est attendue encore en progression (+ 4,7 %) mais surtout la 
revalorisation de nombreux contrats (prestations de services, achat d’électricité et de gaz, …), ou des 
contributions à d’autres organismes (établissements d’enseignement, CCAS, SDIS, associations…) 
paraît difficilement évitable.  
 
De plus, la masse salariale absorbera l’effet année pleine de la revalorisation du point d’indice 
intervenue en juillet 2022. De même, les revalorisations du RSA d’avril et de juillet 2022 impacteront 
les dépenses d’action sociale sans préjudice des décisions à intervenir au cours de l’année prochaine. 
Parallèlement à la hausse des prix, une interrogation sur la revalorisation des tarifs des services publics 
(restauration scolaire, périscolaire, …) sera très probablement menée par les collectivités, notamment  

 
 
 

Une fiscalité globalement dynamique 
 
En 2023, les taxes foncières devraient bénéficier d’une revalorisation forfaitaire des bases 
particulièrement élevée, car calculée sur l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé 
qui sera constatée en novembre 2022 (d’août 2021 à août 2022, cette évolution est de 6,5 %). 
 
Les impôts économiques pourraient également enregistrer des évolutions dynamiques à la faveur de 
la reprise économique de 2021. 
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La modification des indicateurs financiers 
 
La réforme des indicateurs financiers servant aux calculs des dotations et de la péréquation, qui fait 
suite à la suppression de la TH sur les résidences principales, devrait commencer à produire ses effets 
en 2023, l’année 2022 ayant bénéficié d’une neutralisation intégrale des nouvelles règles pour les 
communes et les ensembles intercommunaux. 
 
La loi de finances pour 2022 a institué un dispositif de montée en charge progressive des effets, sur le 
potentiel fiscal, le potentiel financier ou l’effort fiscal des communes et de leurs groupements, de la 
réforme de la fiscalité locale (suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales et 
réduction de la valeur locative des établissements industriels) et de l’adjonction dans les recettes 
prises en compte de cinq catégories de ressources supplémentaires. 
 
Ce dispositif passe par l’institution d’une « fraction de correction » qui vient neutraliser intégralement 
les effets précités en 2022 et 2023. 
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Des dépenses à nouveau encadrées  
 

La crise sanitaire a entraîné la suspension des contrats de Cahors qui limitaient l’évolution des 
dépenses de fonctionnement des plus grandes collectivités. 
Néanmoins, le programme de stabilité 2022-2027 daté de juillet 2022, réactive la contribution des 
collectivités locales à l’effort de redressement des comptes publics.  
Les premiers éléments donnés par le Gouvernement font état d’une « modération » des dépenses de 
0,5 % en moyenne chaque année de 2023 à 2027, par rapport à leur évolution naturelle calculée sur 
la période. Dans un tel scénario, les dépenses courantes continueraient donc à progresser, de l’ordre 
de 24 milliards d’euros en 5 ans selon les estimations de la direction générale du Trésor. 
 
 
 
L’évolution à court et moyen terme des frais financiers  
 

Après avoir traversé une période sans précédent de taux négatifs ou nuls depuis 2014, les collectivités 
locales se retrouvent en 2022 confrontées à un mouvement de hausse des taux d’intérêt de court et 
long terme.  
Au-delà de la normalisation monétaire attendue après la crise sanitaire, la Banque centrale 
européenne réagit désormais à la remontée des prix et a porté son taux directeur à 1,25 % en 
septembre.  
L’Euribor 3 mois s’établit désormais à plus de 1,0 % environ, alors qu’il était encore négatif en début 
d’année, tandis que le taux des emprunts d’État à 10 ans cote à plus de 2,20 %. 
Les frais financiers représentent aujourd’hui moins de 2 % des dépenses de fonctionnement des 
collectivités. 
Toutefois, les taux fixes proposés aux collectivités restent inférieurs à ceux de la fin des années 2000, 
la dette nouvelle continue à coûter moins cher que la dette ancienne qui vient à maturité. 
 
 
 
Le partage de la taxe d’aménagement 
 

La loi de finances pour 2022 a rendu obligatoire le reversement de tout ou partie du produit de la taxe 
d’aménagement à l’intercommunalité, afin de tenir compte des dépenses d’équipements publics que 
celle-ci finance du fait de ses compétences sur le territoire communal.  
Le conseil communautaire et les conseils municipaux des communes membres doivent prendre une 
délibération concordante pour fixer les modalités en 2023, et ce avant le 31 décembre 2022. 
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La loi « climat et résilience » du 22 août 2021 
 

La loi du 22 août 2021 portant sur la lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets comporte de nombreuses dispositions concernant les collectivités 
territoriales et plus particulièrement celles du bloc local, qui devraient impacter les budgets locaux à 
plus ou moins long terme. 
Son objectif est d’accélérer la lutte contre le changement climatique, compte tenu de l’engagement 
de l’État à respecter les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre à horizon 2030, 
définis dans le cadre du Pacte vert pour l’Europe, en cohérence avec l’Accord de Paris. 
 
Parmi les principales dispositions impactant les collectivités, celles relatives aux mobilités doivent 
permettre d’amplifier la mutation des déplacements du quotidien, déjà engagée par la loi d’orientation 
des mobilités (LOM) du 24 décembre 2019, par la promotion des alternatives à la voiture individuelle, 
l’accélération de la transition vers un parc moins carboné et la modification des modes d’organisation 
du transport en ville.  
 
Elle prévoit notamment : 
 

•  la prise en compte renforcée des parkings-relais dans les plans de mobilité et la mise en place 
de stationnements sécurisés pour les vélos sur les parkings ; 

 

•  la consécration légale, et dans les schémas de cohérence territoriale (SCOT), des schémas 
directeurs d’aménagement cyclables qui doivent désormais eux aussi figurer dans les plans de 
mobilité ainsi que des aides de l’État pour accompagner les collectivités dans la création 
d’infrastructures cyclables ; 

 

•  l’accélération de la trajectoire de verdissement des flottes de véhicules des collectivités qui 
gèrent un parc de plus de 20 véhicules ; 

 

•  l’extension de l’obligation d’instaurer des zones à faibles émissions mobilité (ZFE-m) à toutes les 
agglomérations de plus de 150 000 habitants d’ici fin 2024. 

 
Les collectivités sont également concernées par les dispositions qui visent à étendre et accélérer la 
rénovation énergétique des bâtiments afin d’atteindre l’objectif d’un parc immobilier au niveau BBC 
(bâtiment basse consommation) d’ici à 2050 ; soit un défi considérable vu le niveau actuel de 
performance énergétique du parc. 
 
Autre volet majeur, lourd de nouvelles contraintes pour les collectivités du bloc local, celui consacré à 
la lutte contre l’artificialisation des sols, désormais placée au cœur de l’aménagement du territoire : 
 

•  l’objectif zéro artificialisation nette (ZAN) en 2050 est désormais gravé dans le marbre législatif 
et pour y parvenir, la loi impose de réduire de moitié le rythme d’artificialisation des sols dans 
les 10 prochaines années par rapport à la décennie précédente ; 

 

•  il devient un objectif assigné aux collectivités territoriales ; 
 

•  l’objectif de réduction de 50 % en 10 ans doit être décliné dans la planification régionale, et 
territorialisé. 

 
Enfin, la loi limite les possibilités pour une collectivité locale, via le SCOT ou le plan local d’urbanisme 
(PLU), d’ouvrir à l’urbanisation de nouveaux espaces naturels, agricoles ou forestiers et interdit aux 
élus locaux (sauf dérogations limitées) de délivrer une autorisation pour l’installation ou l’extension 
d’une surface commerciale artificialisante. 
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La loi de finances rectificative (LFR) de juillet 2022 
 

Afin de compenser en partie cette inflation, il a été voté en juillet 2022 trois transferts financiers en 
2023 (mais sur la base des comptes 2022) à destination des collectivités locales : 
 

•  une compensation de 120 millions d’euros aux départements pour la revalorisation du RSA,  
 

•  une dotation de 18 millions d’euros au profit des régions pour compenser la revalorisation des 
rémunérations des stagiaires de la formation professionnelle à compter du 1er juillet 2022,  

 

•  une compensation pour atténuer les effets de l’inflation et de la revalorisation du point d’indice 
pour les communes et leurs groupements.  

 
Ce dispositif exceptionnel d’un montant de 430 millions d’euros a été budgété pour un versement 
prévu en 2023 (avec possibilité d’un acompte versé en 2022 à la demande de la collectivité sur le 
fondement d’une estimation de sa situation financière). 
 

Plusieurs conditions doivent être remplies par la collectivité pour bénéficier de cette dotation : 
 

•  au 31/12/2021, l’épargne brute représentait moins de 22 % de ses recettes réelles de 
fonctionnement, 

 

•  en 2022, son épargne brute doit enregistrer une baisse de plus de 25 %, principalement du fait 
de la revalorisation du point d’indice au 1er juillet 2022 et des effets de l’inflation sur les 
dépenses d’énergie et les produits alimentaires 

 

•  les communes dont le potentiel financier par habitant est inférieur au double du potentiel 
financier moyen par habitant de l’ensemble des communes de leur strate  

 

•  les EPCI dont le potentiel fiscal par habitant est inférieur au double du potentiel fiscal par 
habitant moyen des EPCI appartenant à la même catégorie. 

 

  
 
Pour chaque commune ou EPCI bénéficiaire, 
cette dotation est égale à la somme : 
 

•  d’une fraction de 50 % de la hausse des 
dépenses constatées en 2022 au titre la 
revalorisation du point d’indice, 
 

•  d’une fraction de 70 % des hausses de 
dépenses d’approvisionnement en 
énergie, électricité et chauffage urbain et 
d’achats de produits alimentaires 
constatées en 2022. 
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 Le Projet de Loi de Finances 2023 
 
La suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 
 
Suppression en deux fois : en 2023, la cotisation due par les entreprises redevables sera diminuée de 
moitié et, en 2024, ces entreprises redevables ne paieront plus de CVAE. 
 

En parallèle, pour éviter tout effet de report, en particulier en défaveur du secteur industriel, le 
plafonnement de la contribution économique territoriale (CET) en fonction de la valeur ajoutée, qui 
devient un plafonnement de la seule cotisation foncière des entreprises, est abaissé de 2 % de la valeur 
ajoutée à 1,625 % en 2023, puis 1,25 % en 2024. 
 

S’agissant de la compensation aux collectivités de la perte de recettes induite par cette réforme, il est 
prévu, à compter de 2023, une fraction de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) permettant, à l’instar de 
toutes les réformes de la fiscalité locale intervenues depuis 2017, une compensation à l’euro près, 
pérenne et dynamique. 
 

Ainsi, pour les collectivités bénéficiant en 2022 de recettes de CVAE, une compensation correspondant 
à la moyenne de leurs recettes de CVAE des années 2020, 2021, 2022 et 2023 leur sera attribuée. La 
CVAE étant variable d’une année sur l’autre, cela justifie de se fonder sur une telle période de 
référence. 
 
Cette fraction de TVA sera divisée chaque année en deux parts : 
 

•  une part fixe correspondant à la moyenne de leurs recettes de CVAE des années 2020, 2021, 
2022 et 2023 ; 
 

•  une part correspondant à la dynamique, si elle est positive, de la fraction de TVA calculée au 
niveau national. Cette fraction sera affectée à un fonds national d’attractivité économique des 
territoires, dont les modalités de répartition seront arrêtées à l’issue d’une concertation avec 
les collectivités. Ce mécanisme doit permettre de maintenir l’incitation pour ces collectivités et 
groupements de communes à attirer de nouvelles activités économiques sur leur territoire (prise 
en compte de la valeur locative foncière des établissements imposés à la cotisation foncière de 
l’entreprise, etc.). 
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Mise en place d’un nouveau « filet de sécurité » 
 
Ce dispositif devrait toutefois se limiter aux dépenses d’approvisionnement en énergie, électricité et 
chauffage urbain. 
 

 
 
 
 
Majoration de la taxe d’habitation des résidences secondaires et des locaux vacants 
 
Afin de lutter contre la crise du logement, le Gouvernement va étendre le nombre des communes 
autorisées à majorer leur taxe d’habitation sur les résidences secondaires. Dans la même logique, le 
Gouvernement a décidé d’augmenter d’un tiers les taux de la taxe sur les logements vacants, afin de 
les porter à 17 % la première année d’imposition et à 34 % à partir de la deuxième année. 
 
 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 
Suppression de l’écrêtement de la Compensation de la Part Salaires (CPS) pour 2023. Reconduction du 
montant de dotation d’intercommunalité en € / habitant en 2023 pour les EPCI non soumis à la garantie 
d’évolution de droit commun. 
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L’orientation des dépenses vers la transition écologique 
 
Un « fonds vert » doté de 1,5 milliard d’euros et destiné aux collectivités locales pour les aider à lutter 
contre les évènements climatiques. Ses modalités de financement et d’utilisation restent pour l’instant 
à préciser. Ce fonds semble s’inscrire dans la tendance des crédit octroyés par l’État aux collectivités 
locales, à savoir le financement de projets approuvés par l’État avec pour objectif la transition 
écologique. 
 

 
 
 
 
L’actualisation des valeurs locatives des locaux professionnels 
 
Les paramètres « collectifs » servant à l’évaluation des valeurs locatives des locaux professionnels ne 
seront pas mis à jour en 2023. Report de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels en 
2025 et des locaux d’habitation en 2028. 
 
 
 
La fraction de la TVA 
 
La suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales donne lieu à une compensation de 
l’Etat par l’attribution d’une fraction de produit net de taxe sur la valeur ajoutée. 
En 2022 la fraction de TVA des EPCI progressera de +9.6 % (contre +2.89 % annoncé en début d’année 
2022). L’ajustement sera réalisé sur les derniers douzièmes de 2022. Pour 2023, il convient de prévoir 
une évolution prudente de +3 %. 
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2 - RETROSPECTIVE BUDGETAIRE DU BUDGET GENERAL 
 

Les grandes masses budgétaires de fonctionnement 

  2019 2020 2021 

Les recettes       

Produit des contributions directes 9 016 349 9 120 018 7 006 853 

Fiscalité transférée 2 104 498 2 244 133 2 111 022 

Fiscalité indirecte 4 890 069 4 988 859 8 146 347 

Dotations 3 160 468 3 187 131 3 218 447 

Autres recettes d'exploitation 2 085 494 1 942 760 2 392 713 

Total des recettes réelles de fonctionnement (RRF) 21 256 878 21 482 901 22 875 382 

Les dépenses       

Charges à caractère général   4 348 153 4 371 495 5 108 969 

Charges de personnel 6 006 708 6 023 332 5 913 527 

Atténuation de produit 4 970 216 5 126 463 5 071 626 

Autres charges de gestion courante 2 728 894 2 818 354 2 719 937 

Intérêts de la dette 326 667 303 630 280 184 

Autres dépenses de fonctionnement 27 770 19 291 72 006 

Total des dépenses réelles de fonctionnement (DRF) 18 408 408 18 662 565 19 166 249 

 

 

 
 
 

+ 7.61 % d’évolution des recettes 
de fonctionnement 
 
+4.12 % d’évolution des 
dépenses de fonctionnement 

 

 
 

 

 

Les indicateurs financiers 

 

Epargne brute (RRF – DRF) 

 

 

Témoigne de la capacité à 

investir et/ou à se 

désendetter. 
 

 

 

 

 

 

  2019 2020 2021 

Recettes réelles de fonctionnement RRF 21 256 878 21 482 901 22 875 382 

Dépenses réelles de fonctionnement DRF 18 408 408 18 662 565 19 166 249 

Produits de cession     17 801 

Epargne brute 2 848 470 2 820 336 3 691 332 
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L’épargne brute 2021 
= 

3.69 M € 
 

 

Taux d’épargne brute (Epargne brute / RRF) 
 

Part de recettes courantes que 

la collectivité est en mesure 

d’épargner chaque année sur le 

fonctionnement en vue de 

financer son investissement. 
 

Tx d’EB > 15 % aisance financière 

Tx d’EB = 10 % seuil de vigilance 

Tx d’EB = 7 % seuil d’alerte 

 

Taux d’épargne brute 2021 
= 

16.14 % 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 

Capacité de désendettement 

La capacité de désendettement mesure le poids de la dette par rapport à l’épargne brute et précise 
le nombre d’année qu’il faudrait à la collectivité pour rembourser intégralement sa dette si son 
épargne brute était exclusivement mobilisée en ce sens. 
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3 - PROSPECTIVE BUDGETAIRE DU BUDGET GENERAL 
 

 

Les indicateurs financiers 

 

Les soldes intermédiaires de gestion 
 

Epargne de gestion :  
Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement, hors intérêts de la dette. 
 

Epargne brute : 
Différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement. L’épargne brute représente le socle 
de la richesse financière. 
 

Epargne nette : 
Epargne brute ôtée du remboursement du capital de la dette. L’épargne nette permet de mesurer 
l’équilibre annuel. Une épargne nette négative illustre une santé financière dégradée
 

 Prév 2022 
Prospective 

2023 

Prospective 

2024 

Prospective 

2025 

Epargne de gestion 2 084 759 2 151 794 2 005 476 1 816 128

Epargne brute 1 842 749 1 850 327 1 699 848 1 569 217

Epargne nette 1 191 876 1 189 608 940 034 784 402
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Le fonds de roulement 

 

 Prév 2022 
Prospective 

2023 

Prospective 

2024 

Prospective 

2025 

Fonds de roulement en début d'exercice 11 347 842 7 375 154 3 916 811 2 628 431

Résultat de l'exercice -3 972 688 -3 458 343 -1 288 380 707 292

Fonds de roulement en fin d'exercice 7 375 154 3 916 811 2 628 431 3 335 722

 

 

 

L’effet ciseau 

 

Evolution de l’écart entre les recettes d’exploitation et les dépenses d’exploitation. La comparaison de 
l’évolution des courbes de recettes et de dépenses de fonctionnement alerte sur la dégradation de 
l’épargne et sur les risques de l’effet ciseau. 
 

 

 

L’endettement 

 

 Prév 2022 
Prospective 

2023 

Prospective 

2024 

Prospective 

2025 

Encours au 31 décembre 7 110 579 8 949 860 11 755 022 11 688 321

Ratio de désendettement 3,9 ans 4,8 ans 6,9 ans 7,4 ans

Emprunt 0 2 500 000 3 500 000 500 000
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Le ratio de désendettement détermine le nombre d'années nécessaires à la collectivité pour 
éteindre totalement sa dette par mobilisation et affectation en totalité de son épargne brute 
annuelle. Il se calcule selon la règle suivante : encours de dette au 31 décembre de l'année 
budgétaire en cours / épargne brute de l'année en cours. 
 
La capacité de désendettement pour la collectivité évolue comme suit : 
 

 Prév 2022 
Prospective 

2023 

Prospective 

2024 

Prospective 

2025 

Ratio 3,9 ans 4,8 ans 6,9 ans 7,4 ans
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La capacité de désendettement mesure le poids de la dette par rapport à l’épargne brute et précise 
le nombre d’année qu’il faudrait à la collectivité pour rembourser intégralement sa dette si son 
épargne brute était exclusivement mobilisée en ce sens. 
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Les grandes masses budgétaires de fonctionnement 

L’évolution des recettes de fonctionnement 
 

  
Prév réalisation Prospective 

2022 2023 2024 2025 

Fiscalité directe  7 330 226  7 617 375  7 749 054  7 843 994 

évolution en %   3,92% 1,73% 1,23% 

Fiscalité transférée  2 048 791  2 142 677  2 142 677  2 142 677 

évolution en %   4,58% 0,00% 0,00% 

Fiscalité indirecte  8 938 728  9 059 364  9 182 027  9 306 754 

évolution en %   1,35% 1,35% 1,36% 

Dotations  3 190 588  3 267 454  3 270 067  3 276 131 

évolution en %   2,41% 0,08% 0,19% 

Autres recettes d'exploitation  2 946 485  2 902 749  2 860 068  2 887 680 

évolution en %   -1,48% -1,47% 0,97% 

Total recettes réelles de fonct  24 454 818  24 989 618  25 203 892  25 457 236 

évolution en %   2,19% 0,86% 1,01% 

 
Les principales recettes de fonctionnement 

 

La fiscalité directe 
 

La fiscalité directe comprend les taxes directes locales possibles (taxe d’habitation, taxes foncières 
dur les propriétés bâties et non bâties et la cotisation des entreprises CFE). 
 

La fiscalité directe (31%) constitue le principal poste de recettes.  
Sans action sur les taux, le produit évoluera uniquement en fonction de l’évolution des bases. Le 
coefficient de revalorisation des bases est lié à l’inflation constatée de novembre N-2 à novembre 
N-1. 
 

  

Prév 

réalisation 
Prospective 

2022 2023 2024 2025 

Base cotisation foncière (CFE)  10 292 000  10 292 000 
 10 292 

000 
 10 292 

000 

Taux de CFE (ex TP) 28,96% 28,96% 28,96% 28,96% 

Produit de la CFE (ex TP)  2 980 563  2 980 563  2 980 563  2 980 563 

Base nette imposable taxe d'habitation Résid Secondaires 36 434 235  38 984 625  40 154 164  40 997 401  

Prév évolution des bases   7,00% 3,00% 2,10% 

Taux taxe d'Habitation sur les Résidences Secondaires 7,85% 7,85% 7,85% 7,85% 

Produit de la taxe d'habitation sur les Résidences 
Secondaires 

 2 860 087  3 060 293  3 152 102  3 218 296 

Base nette imposable taxe foncière sur le bâti  47 771 000  51 114 970 
 52 648 

419 
 53 754 

036 

Prév évolution des bases   7,00% 3,00% 2,10% 

Taux taxe foncière sur le bâti 2,60% 2,60% 2,60% 2,60% 

Produit de la taxe foncière sur le bâti  1 242 046  1 328 989  1 368 859  1 397 605 

Base nette imposable taxe foncière sur le non bâti   165 300   165 300   165 300   165 300 

Taux taxe foncière sur le non bâti 15,43% 15,43% 15,43% 15,43% 

Produit taxe foncière non bâti   25 506   25 506   25 506   25 506 

Produit des taxes directes   7 108 202  7 395 351  7 527 030  7 621 970 

Taxe additionnelle foncier non bâti    47 434   47 434   47 434   47 434 

Rôles supplémentaires   174 590   174 590   174 590   174 590 

Total  7 330 226  7 617 375  7 749 054  7 843 994 
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Le produit de Contribution Foncière des Entreprises est projeté sur la période 2023-2027 sans 
évolution pour tenir compte des incertitudes liées au contexte. 
 
Le coefficient de revalorisation forfaitaire servant de calcul des bases d’imposition des taxes 
locales : taxe d’habitation sur les résidences secondaires et la taxe foncière, est estimé pour 2023 
à 7 %, puis de façon dégressive : 3 % en 2024, 2.10% en 2025, 1.80% en 2025 et 2026. 
 
 
 
La fiscalité transférée 

 
La fiscalité transférée comprend : la cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE), la taxe sur les surfaces 
commerciales (TASCOM), l’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) et le fonds 
national de garantie individuel de ressources (FNGIR). 
 

 

 

Prév 

réalisation 
Prospective 

  2022 2023 2024 2025 

Cotisation sur la valeur ajoutée - CVAE     993 535  1 087 421  1 087 421  1 087 421 

Prév évolution  9,45% 0% 0% 

Taxe sur les surfaces commerciales - TASCOM     336 153   336 153   336 153   336 153 

Impositions forfaitaires sur les entreprises de 
réseaux - IFER   

  369 474   369 474   369 474   369 474 

Fonds national de garantie individuel de 
ressources - FNGIR  

  349 629   349 629   349 629   349 629 

Total  2 048 791  2 142 677  2 142 677  2 142 677 

 
 
La CVAE est égale à 1,5% de la valeur ajoutée produite par les entreprises du territoire au cours de 
l’année au titre de laquelle l’imposition est due. Le PLF 2023 prévoit une suppression de la CVAE. 
Une fraction de taxe sur la valeur ajoutée permettant une compensation à l’euro près, pérenne et 
dynamique est prévue.  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

La fiscalité indirecte 

 

La fiscalité indirecte comprend principalement les recettes liées à la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (TEOM), au versement transport, à la taxe de séjour, à la fraction de TVA (en 
compensation de la suppression de la taxe d’habitation des résidences principales). 
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Prév 

réalisation 
Prospective 

 2022 2023 2024 2025 

FPIC    4 062   4 062   4 062   4 062 

Taxe d'enlèvement des O.M   5 129 279  5 206 218  5 284 311  5 363 576 

Taxes pour utilisation des services publics et du domaine    10 000   10 000   10 000   10 000 

Versement transport   268 639   268 639   268 639   268 639 

Taxe de séjour     180 000   180 000   180 000   180 000 

Fraction de TVA   2 184 822  2 228 518  2 273 089  2 318 551 

Versement mobilité   525 000   525 000   525 000   525 000 

Autres   2 265   2 265   2 265   2 265 

Autres taxes     527 265   527 265   527 265   527 265 

Total  8 938 728  9 059 364  9 182 027  9 306 754 

 

 

Les dotations 

 

Les dotations comprennent la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) c’est-à-dire la dotation 
d’intercommunalité et la dotation de compensation, les participations de nos partenaires (ex : CAF), 
et les compensations de l’Etat sur les exonérations fiscales. 
 

  

Prév 

réalisation 
Prospective 

  2022 2023 2024 2025 

Dotation d'intercommunalité     265 441   291 985   321 184   353 302 

Dotation de compensation des groupements de communes   1 329 268  1 329 268  1 302 683  1 276 629 

FCTVA    4 000   4 000   4 000   4 000 

Participations    1 006 429  1 056 750  1 056 750  1 056 750 

Compensations fiscales    415 483   415 483   415 483   415 483 

Dotation de compensation de la réforme de la TP - DCRTP     169 967   169 967   169 967   169 967 

Total  3 190 588  3 267 454  3 270 067  3 276 131 
 

 

 

Les autres recettes 

 

Elles comprennent notamment les produits des services, les cessions d’immobilisations, les 
produits financiers, les atténuations de charges et les recettes exceptionnelles. 
 

  

Prév 

réalisation 
Prospective 

2022 2023 2024 2025 

Atténuation de charges     190 000   190 000   190 000   190 000 

Produits des services    1 700 000  1 717 000  1 734 170  1 751 512 

Autres produits de gestion courante   835 720   845 749   855 898   866 168 

Produit des cessions d'immobilisations    110 665   70 000    0    0 

Produits exceptionnels, produits financiers   110 100   80 000   80 000   80 000 

Total  2 946 485  2 902 749  2 860 068  2 887 680 
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L’évolution des dépenses de fonctionnement 
 

  

Prév 

réalisation 
Prospective 

2022 2023 2024 2025 

Charges à caractère général    7 890 000  8 523 270  8 699 148  8 877 147 

évolution en %   8,03% 2,06% 2,05% 

Charges de personnel et frais assimilés   7 100 000  7 419 500  7 642 085  7 833 137 

évolution en %   4,50% 3,00% 2,50% 

Atténuation de produit   4 163 719  3 880 895  3 895 650  3 911 143 

évolution en %   -6,79% 0,38% 0,40% 

Autres charges de gestion courante  2 850 000  2 898 770  2 940 694  2 983 231 

évolution en %   1,71% 1,45% 1,45% 

Intérêts de la dette    242 010   301 468   305 628   246 911 

évolution en %   24,57% 1,38% -19,21% 

Autres dépenses de fonctionnement   255 675   45 389   20 839   36 449 

évolution en %   -82,25% -54,09% 74,91% 

Total des dépenses réelles de 
fonctionnement 

 22 501 404  23 069 291  23 504 044  23 888 019 

évolution en %   2,52% 1,88% 1,63% 

 

 

Les principales dépenses de fonctionnement 

 

Les charges à caractère général 

 

Les charges à caractère général regroupent toutes les dépenses nécessaires au fonctionnement 
du chapitre 011. 
 
 

 Prév réalisation Prospective 

 2022 2023 2024 2025 

  7 890 000  8 229 270  8 476 148  8 654 147 

 Prév d’évolution 4.30 % 3.00 % 2.10 % 

DSP Maison de la Géologie 65 000 65 000 65 000 

Dommage ouvrage pour la Cité Administrative 71 000   

Mobilité 100 000 100 000 100 000 

Transition du Tourisme en montagne 50 000 50 000 50 000 

FabLab 8 000 8 000 8 000 

Total  7 890 000 8 523 270 8 699 148 8 877 147 

 

 

 

Les charges de personnel 

 

Les charges de personnel correspondent aux dépenses du chapitre 012. 
 

Prév réalisation Prospective 

2022 2023 2024 2025 

7 100 000 7 419 500 7 642 085  7 833 137 

Prév d’évolution 4.50 % 3.00 % 2.50 % 
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Les atténuations de produits 

 

Les atténuations de produits regroupent la contribution des finances publiques, les attributions de 
compensation versées aux communes et le fonds de péréquation. 
 
 

 Prév réalisation Prospective 

 2022 2023 2024 2025 

Dégrèvement CFE (covid) 263 588     

Contribution aux finances 
publiques 

245 787 245 787 245 787 245 787 

AC – Puy Saint Pierre 
(régularisation) 

33 288    

AC 3 340 000 3 340 000 3 340 000 3 340 000 

FPIC (évolution 5 % / an) 281 055 295 108 309 863 325 356 

Total 4 163 719 3 880 895 3 895 650 3 911 143 

 

 

 

Les autres charges de gestion courante 

 

Il s’agit principalement des contingents et participations obligatoires : contribution au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) et des subventions versées aux associations. 
 

Contingents et participations obligatoires 
 

Prév de réalisation Prospective 

2022 2023 2024 2025 

1 082 004 1 098 234 1 114 708  1 131 428 

Prév d’évolution 1.50 % 1.50 % 1.50 % 

 

Subventions 
 

Prév réalisation Prospective 

2022 2023 2024 2025 

1 467 000 1 489 005 1 511 340 1 534 010 

Prév d’évolution 1.50 % 1.50 % 1.50 % 
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Les grandes masses budgétaires d’investissement 

L’évolution des dépenses d’investissement 
 

 
 

 

 

Le remboursement de la dette 
 

Années 
Dépenses 

d'investissement 

Remboursement du capital de la 

dette 

Part en % du remboursement du 

capital de la dette 

2022 8 736 575 650 873 7,45 % 

2023 15 276 898 660 719 4,32 % 

2024 16 660 798 759 815 4,56 % 

2025 8 328 099 784 815 9,42 % 
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Le programme pluriannuel d’investissement  
 

 

 

 2023 2024 2025 Total 

Aire d'accueil des Gens du Voyage 170 000 0 0 170 000

Aire de compostage 10 000 0 0 10 000

Aménagement  Aire de co voiturage 15 000 15 000 0 30 000

Aménagement Col du Lautaret (part CCB) 50 000 0 0 50 000

Aménagement Maison de la Géologie 288 000 720 000 720 000 1 728 000

Aménagement des points d'arrêt 61 000 60 000 0 121 000

Arceaux vélos 60 000 60 000 10 000 130 000

Billetterie Mobilité 80 000 0 0 80 000

Boucle alimentaire 30 000 40 000 30 000 100 000

CIS La Grave 1 750 142 0 0 1 750 142

Centre technique communautaire 180 000 50 000 0 230 000

Chenaillet 45 000 50 000 5 000 100 000

Cité administrative 6 900 000 6 900 000 764 801 14 564 801

Création d'un centre culturel 80 000 60 000 0 140 000

Cuve carburant XTL 10 000 0 0 10 000

Dispositifs semi enterrés 100 000 100 000 100 000 300 000

Déchets verts 12 000 0 0 12 000

Déchetterie Clos Jouffrey 231 000 0 0 231 000

Enveloppe globale 0 0 0 10 053 446

Evolution du Dôme des D.S.E. OM en double tambour 151 100 150 000 150 000 451 100

FSST 1 500 000 1 500 000 1 500 000 6 624 742

Matériel service OM + hangar OM 17 500 0 0 17 500

Micro folie 69 720 0 0 69 720

Modernisation des usages informatiques et numériques 385 500 695 500 55 000 1 136 000

Passage bi flux OM 16 500 0 0 16 500

Piter Coeur en mouvement 0 0 0 0

Piter Résilience 77 392 0 0 77 392

Piter innovation 0 0 0 0

Plateforme de Co Compostage 213 092 1 200 000 1 100 000 2 513 092

Pont à bascule Fontchristiane 16 800 0 0 16 800

Recharges Vélos Cols 80 000 0 0 80 000

AR Prefecture

005-240500439-20221129-2022_117-DE
Reçu le 02/12/2022



30 
 

 2023 2024 2025 Total 

Relocalisation de l'Atelier des Beaux arts 80 000 1 120 000 0 1 200 000

Réalisation de la Via Clarée - Travaux 0 1 000 000 1 000 000 2 000 000

Réalisation de la Via Clarée - études ingénierie 150 000 0 0 150 000

Réhabilitation du Centre Social Culturel 200 000 1 700 000 1 700 000 3 600 000

Révision SCOT 250 000 0 0 250 000

Sécurisation des infrastructures et réseaux informatiques 70 000 0 0 70 000

Travaux Altipolis 24 500 0 0 24 500

Travaux Gemapi Les Alberts / La Vachette / Cervières 80 000 0 0 80 000

Travaux Gemapi Marais de Névache 340 000 0 0 340 000

Travaux Steprim 368 000 0 0 368 000

Tri OM hors foyer 30 000 0 0 30 000

Tri des bio déchets / acquisitions de matériaux (bio-

seaux) 
179 400 200 950 128 950 509 300

ZA Pont La Lame 0 35 000 35 000 70 000

Total 14 371 646 15 656 450 7 298 751 49 505 035

 

 

 

Les modes de financement du programme pluriannuel d’investissement  

 

 2023 2024 2025 Total 

FCTVA  2 144 273  2 316 483  1 273 648  2 144 273

Emprunt  2 500 000  3 500 000   500 000  2 500 000

Subventions et participations  5 253 955  7 856 086  5 692 525  5 253 955

Total  9 898 228  13 672 569  7 466 173  9 898 228
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Fonctions supports 
 

(accueil, courrier, logistique, 

affaires juridiques, marchés 

publics, ressources informatiques 

et numériques, ressources 

humaines et financières) 

4 – EVOLUTION DES RESSOURCES 

 

LES RESSOURCES HUMAINES 
 
Conformément à la loi NOTRE du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République et à son décret d’application du 24 juin 2016, il doit être porté à la connaissance de 
l’assemblée délibérante dans le cadre du rapport d’orientations budgétaires des informations 
concernant le personnel. Ce rapport doit notamment comporter une présentation de la structure et 
de l'évolution des dépenses et des effectifs. 
 

 

Organigramme 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pôle Cohésion Sociale et 

SolidaritéTerritoriale 

 

(structures de cohésion sociale, 
structures d’accueil de la petite 

enfance, structures de médiation 
culturelle, solidarité territoriale et 

services publics de proximité) 
 
 
 
 

Pôle technique  

(bâtiments, prévention des atteintes 
à l’environnement, assainissement, 

gestion des déchets) 
 
 
 

Pôle Compétitivité et 

Attractivité du territoire 
 

(développement économique et 
touristique, mobilité, prévention ett 
gestion des risques, droit du sol et 

planification) 

Président 

 

Communication 

 

Cabinet 

 

Direction 
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Evolution des effectifs 

  31.12.2018 31.12.2019 31.12.2020 31.10.2021  31.10.2022* 

Emplois permanents  142 137 148 148  170 

Dont remplaçants       7 

Emplois non permanents  12 8 6 12  3 

Total  154 145 154 160  173 

*Emplois pourvus  
 

 
Principaux facteurs d’évolution en 2022 :  
 

•  évolution des effectifs a été surtout marquée par l'intégration des agents de la ville suite à 
transferts de compétences et mutualisations de service au 1er janvier : + 17 postes.  

  

•  évolution des carrières a surtout été marquée, au-delà des avancements individuels, par 
plusieurs vagues de reclassements :  
 

 
  

Avancements d’échelon  45  

Avancements de grade  5  

Mises en stage (dont 2 suite à réussite à concours et 6 
intégrations directes)  

8  

Reclassements suite à évolutions règlementaires en janvier 
2022, dont 63 en catégorie C et 28 pour la filière médico-sociale 

91  

Reclassements suite à évolutions règlementaires des grilles de 
catégorie B en septembre 2022  

40  

  
 
 
 

Composition des d’effectifs 

 
Au 31 octobre 2022, la Communauté de communes du Briançonnais comptait 173 agents (dont 65% 
de femmes et 35% d’hommes) :   
  

  Total Catégorie A Catégorie B  Catégorie C 

Titulaires / stagiaires  103 21 38  44 

Non titulaires  70 11 33  26 

  
Evolutions notables :  
 

•  la part des agents de catégorie C est passée de 56% à 40,5%. ; 
 

•  la part des agents de catégorie B est passé de 26% à 41% suite au passage en catégorie B des 
auxiliaires de puériculture au 1er janvier 2022 ; 

 

•  la part des agents de catégorie A est restée stable à 18,5% de l’effectif (18% en 2021).   
  
 

 

 

 

AR Prefecture

005-240500439-20221129-2022_117-DE
Reçu le 02/12/2022



33 
 

Filière 
culturelle

22%

Filière 
technique

34%

Filière 
admnistrative

20%
Filière animation 

1%

Filière 
sécurité

1%

Filière 
sociale

7%

Filière 
médico 
sociale

16%

Répartition des effectifs par 

catégorie  

 
 Nb agent 

Catégorie A 32 

Catégorie B 71 

Catégorie C 70 

 
 

 

 

 

 

 

 

Répartition des effectifs par filière  

 

Nb agent 

Filière culturelle 38 

Filière technique 59 

Filière administrative 34 

Filière animation 1 

Filière Sécurité 1 

Filière Sociale 13 

Filière médico-sociale 27 

 

Augmentation de la part de la filière 
culturelle, liée au transfert de la 
médiathèque au 1er janvier.  
Cette filière représentait 17% des 
effectifs en 2021 et 22% en 2022. 
 

 

 

 

Répartition des effectifs par âge 

 

Catégorie A
18.5 %

Catégorie B
41 %

Catégorie C
40.5 %
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Avantages en nature  
 
S’agissant des différents avantages en nature concernant les agents de la Communauté de 
communes du Briançonnais, on peut recenser : 
 
 

 Depuis le 1er août 2021 un logement est mis à disposition à la directrice de la Crèche Les 
P’tites Boucles à titre précaire et révocable. 

 

 2 agents de la crèche Les P’tites Boucles ont bénéficié de la fourniture de repas à titre gratuit.  
Une tolérance ministérielle permet la fourniture de repas lorsqu’elle résulte d’obligations 
professionnelles ou de la nécessité du service prévue conventionnellement ou 
contractuellement. Dans ce cas, la fourniture du repas n’est pas considérée comme un 
avantage en nature. 

 
 
 

Le temps de travail  
 
Le dernier document relatif au temps de travail des agents du siège de la CCB, a été validé en janvier 
2018. Il s’agit du règlement intérieur qui rappelle que la durée annuelle de service pour tous les 
agents publics à temps complet est de 1 600 heures soit une durée moyenne de travail 
hebdomadaire effectif de 35 heures. A cette durée annuelle de service, la loi n°2004-626 du 30 Juin 
2004 ajoute la journée de solidarité égale à 7 heures pour un agent à temps complet : soit 1 607 
heures annuelles. 
 
Selon le type de service, il existe des cycles de travail différents avec, par exemple : 

 

 un cycle de travail annualisé pour les agents de collecte et de déchetterie du service « Gestion 
et valorisation des déchets » et pour les agents des deux crèches communautaires ; 

 

 un cycle de travail hebdomadaire pour les agents du siège et les agents « ressource » du 
service « Gestion et valorisation des déchets » de la Communauté de communes du 
Briançonnais avec plusieurs options possibles : 

 

 1ère option : 37h/semaine sur 5 jours avec 12 jours RTT ; 
 

 2ème option : 35h00 sur 4,5 jours, avec 2 possibilités, au choix de chaque agent sous 
réserve de la validation du N+1 et du N+2 au regard des nécessités de service :  

o possibilité n°1 : soit semaine de 4,5 jours, étant précisé que la ½ journée 
choisie doit être fixe chaque semaine sur l’année entière ; 
o possibilité n°2 : alterner 4 jours une semaine et 5 jours la semaine d’après, 
étant précisé que le jour d’absence choisi doit être fixe sur l’année entière. 
Il n’y a donc pas de jours RTT. 

 
 
 

Les réformes 
 
En préambule on peut rappeler qu’en matière de ressources humaines, des mesures nationales ont 
impacté et continuent d’impacter significativement le budget du personnel de la CCB, notamment :  
 

 l’application des accords PPCR (Parcours professionnels, carrières et rémunérations) de 2017 
à 2021 avec une revalorisation des grilles indiciaires qui compense le transfert primes-points, 
le passage en catégorie A des assistants socio-éducatifs et des éducateurs de jeunes enfants à 
compter du 1er février 2019 ;  
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 l’augmentation du SMIC, particulièrement marquée en ces périodes de crise et d’inflation : 
après 2 augmentations en 2021, l’année 2022 a connu 3 revalorisations, en janvier, mai et 
aout.  
  

Parmi les mesures phares concernant la fonction publique en 2022 on retiendra :  
 

 la refonte des grilles de catégorie C au 1er janvier 2022 ; 
 

 la refonte de la filière médico-sociale au 1er janvier 2022 ; 
 

 la revalorisation de l’indice minimal de rémunération au 1er mai, pour tenir compte de 
l’augmentation du SMIC ; 

 

 l’augmentation de la valeur du point au 1er juillet 2022 : +3,5% après un gel de 5 ans ; 
 

 la refonte des grilles de la catégorie B au 1er septembre 2022. 

 
L’ensemble de ces mesures ont un impact qui se poursuit au-delà de l’année 2022.   

 
 

 

 

L’absentéisme 
  

  2021  au 31.10.2021 au 31.10.2022 

Maladies  3 253  2 653 3 300 

Accidents du travail  588  444  613 

Maternité/adoption  49  49 260 

Congé de paternité  24  24 24 

Crise sanitaire  141  23 578 

Total  4 055  3 193 4 775 

  
A noter en 2022 une hausse importante de l’absentéisme, avec notamment un impact fort du covid. 
 

 

 

 

La rémunération 
 

La nouvelle bonification indiciaire (NBI) 

 

La NBI, nouvelle bonification indiciaire vise à favoriser les emplois comportant une 
responsabilité ou une technicité particulière, et se traduit par l'attribution de points d'indices 
majorés. 
Elle a été instituée, suite au protocole d'accord conclu le 9 février 1990 sur la rénovation de 
la grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions publiques, par la loi n° 91-
73 du 18 janvier 1991 modifiée. 

  

  2018 2019  2020 31.10.2021 31.10.2022 

Nb d’agents concernés  28 28  27 25 24 

Coût  26 577 19 846  25 526 16 913 17 812 
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La composition des charges de personnel 
 

 2021 au 31.10.2021 au 31.10.2022 

Budget Général   

Montant liquidé 5 913 527 4 845 961 5 720 454 

Dont    

Rémunérations de base 3 632 642 2 935 898 3 574 895 

Charges patronales 1 814 079 1 510 491  1 727 654 

Régimes indemnitaires 385 536 319 213 354 474 

Charges sociales 37 815 37 815 40 789 

FIPHFP (1) 2 952 2 952  

Personnel extérieur (2) 32 767 32 369 17 374 

Médecine du travail 7 736 7 223 5 268 

Budget Assainissement    

Montant liquidé 82 586 65 996 72 793 

Dont    

Rémunérations de base 56 687 44 841 49 099 

Charges patronales 24 519 19 922 21 693 

Régimes indemnitaires 885 738 1 576 

Charges sociales 424 424 424 

Médecine du travail 71 71 0 
 

(1) Le fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP)  

(2) du remboursement à la commune de Briançon des charges de personnel liés au nettoyage de la 

MJC, des heures de mise à disposition d’un technicien territorial principal de 1ère classe de la commune 

de Le Monêtier les Bains (mis à disposition 12h/semaine à la CCB), des heures de personnel mutualisé 

avec la commune de Briançon et des intérimaires 

 
 

  2021  au 31.10.2021 au 31.10.2022 

Heures complémentaires  451 € 304 € 218 € 

Heures supplémentaires  1 710 € 1 235€ 2 307 € 

Majorations heures de nuit, 
dimanches & jours fériés  

1 770 € 
25 agents concernés 

1 577 € 1 898 € 
25 agents concernés 

Participation à la 
protection sociale  

7 517€ 
94 agents bénéficiaires 

7 924 € 8 290 € 
100 agents bénéficiaires 

 

Heures supplémentaires 

Heures effectuées par un salarié à temps partiel au-delà de la durée normale prévue par son contrat 

de travail.  
 

Heures complémentaires 

Heures de travail effectuées au-delà de la durée légale du travail fixée à 35 heures hebdomadaires (ou 

de la durée considérée comme équivalente dans certaines professions), à la demande de l’employeur 

ou avec son accord, même implicite.  
 

Indemnité horaire pour travail de nuit 

Depuis le 1er janvier 2020, les agents du service de collecte et du service de prévention bénéficient de 

l’indemnité horaire pour travail de nuit qui correspond à une majoration de rémunération de ces 

heures, effectuées notamment entre 5h et 6h du matin ou pendant le service de nuit sur l’évènement 

Tour de France.  
 

Participation à la protection sociale 

Prise en charge par l’employeur d’une partie de la cotisation à l’assurance labellisée maintien de 

salaire.  
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LA DETTE  
 
La Communauté de Communes du Briançonnais n’a pas eu recours à l’emprunt pour financer ses 
investissements durant l’exercice 2022. 
Les emprunts en cours ont été souscrits entre 2003 et 2009 avec un réaménagement d’emprunt en 
2017 et un changement de banque suite à un transfert de portefeuille entre banques en 2018. 
 
 

Caractéristique de la dette consolidée 

La collectivité dispose de 16 emprunts répartis auprès de 7 établissements prêteurs. 
 
 

 Au 31/12/2021 Au 31/10/2022 

Dette globale 8 113 407 € 7 430 908 € 

Taux moyen 3.10 % 4.12 % 

*Durée résiduelle 13.06 ans 13.01 ans 
 

 

*La durée de vie résiduelle (exprimée en années) : durée restant avant l'extinction totale de la dette 

 
 

Dette selon la charte de bonne conduite 

Afin d’aider les collectivités à mieux appréhender les risques sur leurs emprunts, une charte 
de bonne conduite a été établie par le Ministère des Finances, avec les différentes 
associations d’élus et les banques. Cette charte est aujourd’hui reprise dans la circulaire du 
25 juin 2010 qui remplace celle de 1992 sur le recours aux produits dérivés.  
Elle propose la classification suivante :  
 

 Indices sous-jacent  Structures 

1 Indices zone euros A Taux fixe simple. Taux variable simple.  

2 Indices inflation française ou inflation zone euro  B Barrière simple. Pas d’effet de levier 

3 Ecarts d’indices zone euro C Option d’échange (swaption) 

4 Indices hors zone euro.  D Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5 capé  

5 Ecart d’indices hors zone euro E Multiplicateur jusqu’à 5 
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Dette par type de risque 
 

Type Capital Restant Dû % d'exposition Taux moyen 

Fixe 2 081 177.87 € 28.01 % 2,40 % 

Variable 188 985.54 € 2,54 % 2.16 % 

Livret A 884 739.35 € 11,91 % 3.04 % 

Inflation 1 823 071.57 € 24.53 % 7.05 % 

Barrière avec multiplicateur 2 452 933.73 € 33.01 % 3,95 % 

 
 

 

 

Dette par prêteur 
 

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD

SFIL CAFFIL 4 657 688.27 € 62.68 % 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 884 739.35 € 11,91 % 

CAISSE D'EPARGNE 730 811.19 € 9.83 % 

CREDIT AGRICOLE 642 318.83 € 8.64 % 

Aliance 1% 322 729.00 € 4,34 % 

Autres prêteurs 192 621.42 € 2,59 % 

Ensemble des prêteurs 7 430 908.06 € 100.00 % 
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Caractéristique de la dette par budget 

La collectivité dispose de 16 emprunts répartis auprès de 7 établissements prêteurs. 
 

 

Budget Capital restant dû 

au 1.11 

Poids *Durée résiduelle 

Budget Général 7 146 640 € 96.17 % 13.06 ans 

Budget Assainissement 284 268 € 3.83 % 2.10 ans 

Total 7 430 908 € 100 % 13.01 ans 
 

*La durée de vie résiduelle (exprimée en années) : durée restant avant l'extinction totale de la dette 

 

 

 

Profil d’extinction du budget général 

 

 
 

On note un « décroché » des annuités entre 2024 et 2015, qui passent de 941 K € à 673 K €. 

 

 

 

 

 

 

Profil d’extinction du budget assainissement 
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 5– LES ENGAGEMENTS DU MANDAT 
 

La Communauté de Communes du Briançonnais traverse en 2022, un moment charnière. 
Initiés en 2020, les projets structurants de la mandature s’apprêtent en effet à entrer en phase 
opérationnelle. C’est ainsi que d’un montant moyen de dépenses d’équipement oscillant 
entre 2 et 3 M€ sous la mandature précédente, les budgets des années 2023 et 2024 vont 
atteindre des montants oscillants entre 12 et 14M€, soit une hausse considérable de 
l’investissement porté sur notre territoire. 
 
La Cité Administrative pèsera de manière significative dans ce montant, mais figurent aussi 
dans ces orientations la finalisation du CIS de la Grave, la réhabilitation du site du 35, rue 
Pasteur, qui sera le corolaire de la création du Centre Social Intercommunal, ou encore les 
investissements toujours importants dans le domaine du développement durable.  
 
Le Fonds de Soutien et de Solidarité Territoriale (FSST) est maintenu, outil innovant au service 
des communes qui voient désormais - et ça n’était jamais arrivé – l’intercommunalité 
cofinancer leurs projets. 
 
La reconversion de la caserne Berwick en Cité Administrative sera en matière 
d’investissements le projet le plus important que portera la Communauté de Communes du 
Briançonnais depuis sa création, avec plus de 15M€ qui seront consacrés à la création de ce 
nouveau pôle de centralité dans le territoire.  
Pour autant, c’est un projet permet la réhabilitation d’un patrimoine historique majeur pour 
un coût bien moindre que ce qui avait été envisagé sous la période 2014-2020, puisque le 
projet de théâtre programmé très exactement dans ce bâtiment avait conduit à l’ouverture 
d’une autorisation de programme de 25M€.  
 
Surtout, ce projet fait l’objet de financements très importants : 
2 M€   apportés par le Département des Hautes-Alpes au titre de la cohésion sociale  
2,5 M€  apportés par la Région SUD, au titre de la cohésion sociale 
2,5 M€ apportés par l’État, au titre de la réhabilitation des friches urbaines et du 

maintien du service public de proximité 
Que complèteront le produit de la vente du site des Cordeliers à un opérateur tiers, le 
remboursement de FCTVA et la recette issue de la refacturation à la Ville de Briançon de sa 
quote-part, permettant à ce stade d’estimer une charge nette de 2,9 M€ pour l’EPCI. 
 
 
Cette programmation ambitieuse est aujourd’hui imaginée à l’appui d’équilibres budgétaires 
sains et raisonnables. 
 
D’une part, ces projets n’entraîneront pas un accroissement important de la dette. Les deux 
premières années de la mandature ayant permis de continuer à rembourser sans réaliser de 
nouveaux emprunts, est budgété un emprunt prévisionnel moyen de 2,1M€ par an sur les          
3 dernières années de la mandature. La Communauté de Communes du Briançonnais aura 
donc investi un total de 43 M€ en 6 ans (51 M€ FSST compris) en menant sa dette de 7 à        
11,5 M€, conservant une capacité de désendettement plafonnée à 6 années, bien en dessous 
des 10 ans, considérés comme seuil de vigilance. 
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D’autre part, tout en ayant inscrit le financement d’un régime indemnitaire renouvelé, arrêté 
en fonction des sujétions, de l’expérience et de l’engagement professionnel des agents, la C.C. 
du Briançonnais conservera des équilibres de gestion satisfaisants qui lui auront permis de 
porter des projets structurants lesquels, pourtant, impactent la structure de notre budget de 
fonctionnement.  
 
C’est bien parce qu’elle en avait les marges de manœuvre que la Communauté de Communes 
du Briançonnais a pu prendre la compétence « mobilité », ou créer un centre social 
intercommunal, éléments essentiels au service public qu’il est indispensable de rendre aux 
habitants. 
 
Le poids du contexte économique qui nous entoure reste le point dur des années de gestion 
à venir. Si l’EPCI peut aujourd’hui se prévaloir de conserver une épargne nette qui dépassera 
le million d’euros dans chacune des dernières années de la mandature tout en ayant assumé 
le coût important de la hausse du point d’indice et de la crise énergétique, cet équilibre reste 
pour autant fragile.  
Assumant une politique sociale volontariste qui amène à la mise en place du RIFSEEP, qui 
préservait la collectivité d’un surcoût en dépenses de fonctionnement de plus de 200 000€ 
depuis 2017, mais au détriment de nos agents, la C.C. du Briançonnais a assumé des choix 
importants. 
 
Ces éléments doivent mener à réfléchir sur la manière dont la collectivité pourra à l’avenir 
retrouver des marges de manœuvre, et des questions centrales se devront d’être clarifiées 
dès lors que l’exécutif a clairement tranché depuis son élection en se prononçant contre une 
utilisation du levier fiscal sur les taxes locales.  
 
Ainsi par exemple du financement de la compétence GEMAPI qui avait mené l’exécutif à ne 
pas se saisir du levier financier offert par la Loi dès lors que ce dernier intervenait en pleine 
sortie de période COVID, mais dont on voit bien qu’elle reste consommatrice de crédits à la 
demande des communes qui, toutes, conservent des enjeux forts en la matière. 
 
De même, les questions liées au financement des dépenses de notre politique de tri des 
déchets devront faire l’objet d’un débat, tant ces politiques vertueuses et assumées font pour 
autant l’objet d’une hausse régulièrement des dépenses, notamment du fait des décisions 
imposées par l’État sur les compensations financières ou la fiscalité. 
 
La Communauté de Communes est donc bien au cœur de cette période qui change 
profondément sa nature. Elle a franchi un cap important dans le service public qu’elle apporte 
au territoire en élargissant ses compétences et son périmètre d’action : elle est, au final, plus 
concrète, dès lors qu’elle pilote la mobilité de tous, sur tout le territoire, qu’elle participe du 
financement des projets de Via qui répondent à l’enjeu des mobilités douces, ou encore 
qu’elle s’intéresse de manière concrète aux activités de pleine nature. Elle investit dans des 
dossiers majeurs pour le territoire, porte le projet de se donner enfin un lieu de vie central, 
neuf et accessible pour les habitants. Et fait face, comme toutes les collectivités, à un contexte 
lié aux crises nationales et internationales qui doit l’obliger à envisager l’avenir sereinement 
mais avec prudence. 
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